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Texte de la question

M. Pierre Vatin attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur les difficultés
de recrutement des entreprises en temps de crise sanitaire. L'analyse coûts-bénéfices d'un poste à pourvoir
peut dissuader tout candidat éventuel : horaires de travail atypiques, pénibilité des tâches demandées, salaire
modeste, recours à une garde d'enfants, temps de trajet domicile - lieu de travail conséquents. La crise sanitaire
vient s'y additionner et est devenue un frein important à l'embauche. Les Français peuvent, en effet, refuser de
travailler dans un milieu professionnel présentant des risques élevés de contamination à la covid-19. Les
nombreuses précautions prises par les entreprises pour protéger la santé de leurs collaborateurs peinent à
rassurer les potentiels postulants. Située à Compiègne, la polyclinique Saint Côme rencontre, par exemple, de
grandes difficultés de recrutement. Aucune qualification précise n'est demandée pour les postes d'agent de
service hospitalier (ASH) qu'elle cherche à pourvoir. Or 93 personnes contactées via Pôle emploi ont refusé
successivement l'offre de travail qui leur a été proposée. Ces difficultés de recrutement affectent directement
l'organisation quotidienne des entreprises concernées : sollicitation accrue des équipes, baisse de la qualité de
prise en charge, dégradation de l'atmosphère de travail, difficultés à permettre le départ en formation de certains
professionnels. Aussi, la mise en place d'un crédit d'impôt ou d'une prime « covid » à l'attention des emplois les
plus exposés au coronavirus pourrait être la solution concrète à apporter aux entreprises afin de faciliter le
recrutement de leurs équipes. C'est pourquoi il lui demande les mesures financières qu'il entend prendre pour
inciter les compatriotes à aller travailler en temps de covid-19.
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